
Un boucher de Boulogne 

avait laissé un passif 

de trois millions et demi 

/ / a comparu hier devant 
le Tribunal correctionnel 

D'origine très modeste, puisque dès l'âge 
et douze am il gagnait durement ta vie m 
iraiaillam comme garçon boulanger, coth-
v erçant tiers l'Age mur deux fois failli, un 
originaire du montreuilois, Camille-Benoit 
Hiifli.t fj ans. amassa. <lt itu é ttii. demi 
le commerce de boucherie hippophagique. 
»ne fortuné de «ri» de deux millions. puis, 
tort de la période catastrophique de tnf, lut 
trappe par le sort, le fisc, la baisse du franc, 
roule cnlin par des aigrefins en tentant l'im-
postibt* pour se rétablir. 

Ce /ut la dtbdele qui l'amenait, hier après, 
midi, devant le tribunal correctionnel de Bou. 
logne. sous l'inculpation de banqueroute avec 
un passif de près de trois mimons et demi. 

Curieuse vie. Osais laquelle on pourrait 
tirer un long romom vécu. Les piges ont mis 
l'afiaire en délibère. • 

Un train de maison exagéré 
Camille Duflos, né en M80. à Embry, A m» 

le Montreuiliois. E* trouvait, à U ans, dans 
la r>éces»ité de gagner sa vie comme garçon 
bOL«*M(er et, n'est-ce pas une curieuse coin-
ndeiic*. retour du sort, que de lui voir à 50 
ans, reprendre son ancien métier à Oenain. 
après avoir été comme € roi • dans son pays. 

M. le Président Codron, qui conduira, les 
débat» avec mansuétude, rappelle tout d'a
bord au prévenu, après lui avoir notifié les 
chefs d'inculpation, que récemment un Tri
bunal de la Seine l'a condamné a une peina 
avec sursis pour on délit quasi identique a 
«.••lui pour lequel il comparait et dont il sem
ble être en corrélation. 

En venant a la base de la dégringolade de 
la fortune de Duflos, 11 souligne et lui repro
che, entre autres, un trsin de maison par 
trop prononce, 66 à 70.000 francs par an. « 11 
est juste d'ajouter, dit le distingue Président, 
que vous aviez de nombreuses personnes à 
votre charge, mais per suite d un manque 
d ordre, formidable, ce fut la débâcle », 

Il dépensait «ans compter 
Duflos répond qu'il travaillait sans cesse 

et qu'il fut une victime malheureuse du sort 
et surtout de la baisse catastrophique du 
franc en 1996. Et voici M. Mouazan, syndic 
de faillite, qui va passer en revue la vie de 
Duflos devant un auditoire des plus attentifs. 

.- En 1906. dit l'officier ministériel, Duflos 
marchand de fourrages dans la région d'Hes-
din, fit une première faillite avec un passif 
de 20.000 francs. Il réussit à obtenir son con
cordat En 1913, seconde faillite de 40.000 fr.. 
cette fois, et qui donna zéro au règlement fi
nal. Comme plus tard, Duflos dépensait sans 
compter, et surtout sans tenir de comptabi
lité • • 

« La guerre arrive, c'était le bon moment. 
Malgré des dépenses formidables, en quel
ques années, Duflos, boucher hippophagi
que, amassa une grosse fortune, doublant 
presque le million. En six ans, ne fit-il pas 
avec la seule maison Harrisson, de Londres, 
près de 25 millions d'affaires en achetant des 
chevaux réformés de l'année anglaise, qu'il 
revendait avec de gros bénéfices. Son com
merce était exerce sous le nom de l'épouse, 
née Jeanne Dachet, également poursuivie ». 

Par une coïncidence curieuse en 1919, 
M. Mouazan, qui avait connu des faillites 
précédentes, acta dans une vente où Duflos 
fiait acheteur. Il avertit le notaire que ce 
dernier était un failli et Duflos ne refusa 
| i u ; do rembourser ses créances d'avant 
«uerre, bien au contraire. 

Par ailleurs, dévoué philanthrope et ga-
««gnant beaucoup d'argent a Boulogne, il 
finançait généreusement les sociétés sporti
v e et de «enfaisance, n «Tait acquis une 
notoriété Jasqoe sur la Rivière» ou en, le 
. royait irruneneéraent riche. 

La débâcle 
En 1921. la commerce hippophagique cota-

iiieiiça a baisser et les dix succursales Du
flos, tant a Boulogne qu'a Calais et dans les 
villes du littoral, causèrent bien des tracas 
a leur propriétaire, 

Duflos fut mis, par le f isc en demeure 
de régler aO.Oùo francs de obiffre d ai (aires 
et. par surcroit, une pénalité s'élevant avec 
les décimes, au chiffre formidable de 5O3/M0 
francs. Il pétitionna et l'amende fut réduite 
a 60.000 francs, bien qu'il eut versé les 80.000 
francs. Les immeubles qu'il avait achetés fu
rent hypothéqués, un intérêt de 100.000 francs 
dut être servi a une banque locale. 

Ce ne fut pas tout. En 1986, un envol de 
viande britannique rot refusé et confisqué S 
Paris par le Service Sanitaire. Ce fut une 
perte sèche de 124.000 francs. C'était presque 
la fin. Voulant tenter l'impossible pour se 
renflouer, Duflos s'en fut dans la Capitale. 
Dans un café, il fit la rencontre d'un direc
teur de banque, révoqué et en ses mains de
vint un véritable jouet. Il émit des chèques 
qu'il savait non provisionnés. Il obtint quel
que argent avec lequel, au détriment de la 
masse. U remboursa les exigeants. D'autres 
usuriers en profitèrent et près de 1.300.000 fr. 
furent ainsi reconnus. On lui fit acheter des 
actions de la fameuse affaire des • Sucres » 
en déconfiture A Parts, des titres de carriè
res de Bretagne, donnes en nantissement et 
qui étalant volés. 
' Bref, comme dira la défenseur M* Reisen-
thel Duflos fut roulé par une vraie bande 
noire, 4 tel point, ajoutera la syndic, que 
dans le passif de 3.456400 francs, ces 1.300.000 
francs ne seront jamais réclamés, parce qu'a
lors les aigrefins pourraient, eux aussi, con
naître la Justice. 

En définitive, la situation da Duflos sa ré
sume en ceci : Passif, 3.456.144 fr. 35, dans 
lesquels je fisc entre pour 503.000 fr., alors 

Le Général Lacapelle 
nommé Gouverneur de Metz 

Le général Boquet le remplace 
au commandement 

de la première région à Lille 
On publie la liste de mutations ci-après 

dan* l'état-major général de l'armée. 
Le général de division Carence, chef du 

cabinet du Ministre de la Guerre, est nommé 
au commandement da la 15e région, à Mar
seille. 

La général da division La—pelle, comman
dant la Ire resien, est nswwé gouverneur 
militaire da Mats, nomma adawl ta se région. 

Le général do dvlalon Boojuot, oomamndant 
la «M division d'infanterie, est nomme au 
commandement de la Ire réiglsn, à Lille. 

sa» 

Les titres de créances 
de dommages de guerre 
Dispositions nouvelle* concernant 
leur paiement et la conversion de* 

titre* inaliénable* en titre* 
alinéable* 

1* Dans la mesure où Us sont actuellement 
payables en obligations au porteur, c'est-à-
dire jusqu'à 500 fr. par an ou £.000 fr. pour lea 
premiers décomptes, les intérêt* a ô % dus 
pour les titres de remploi seront désormais 
payés en espèces. 

Parallèlement, les Intérêts des mêmes titres 
seront payés en obligations au porteur (an 
lieu d'obligations nominatives inaliénables) 
lorsque ces intérêts, tout en étant supérieurs 
a 500 fr. ou S 1.000 fr.. ne dépasseront pas 
10.000 fr.. s'il s'agit d'intérêts annuels et 
30.000 fr. s'il s'agit d'un premier décompte. 

Le paiement des Intérêts étant assuré par le 
Crédit National, U appartient aux sinistrés 
de réclamer à ce dernier, sans peine de dé-
ohéanoo quinquennale, le règlement de leurs 
Intérêts annuels. 

2° Conversion des obligation» de la Défenee 
Nationale inaliénables en titres aliénables 
nominatifs au au porteur. 

Ces possibilités de conversion n'intéressent 
que les sinistrés direct» et visent les obliga
tions sexennales inaliénables de la Défense 
Nationale délivrées en paiement d'indemnité 
en principal. 

Les demandes de conversion devront être 
déposées chez les comptables directs du Tré
sor, accompagnées des obligations et d'une 
attestation que les sinistrés devront demander 
au préalable aux Services de reconstitution, 
attestation indiquant que les titulaires ont 
reçu ces obligations en qualité de sinistrés 
directs et en paiement d'indemnité en prin
cipal. 

Ces attestations ne seront délivrées que sur 
demande écrite portant l'indication : 

a) Du numéro de compte de dommages de 
guerre a la Préfecture et s'il y a lieu, du 
numéro de compte du Crédit National ; 

b) Des numéros, montant et date dç déli
vrance des obligations sexennales, 

, <*> 
Deux journée* nationales au profit 

des monuments de Lorette, 
Douaumont, Dormans 

et rHartmannswillekopf 
Pour permettre l'achèvement des quatre 

grands monuments de Lorette-Douaumont, Dor
mans et rHarroannswiilerkoirf, M. le Ministre 
de l'intérieur vient d'autoriser les Comités qui 
se sont trouvés dans la nécessité d'adresser un 
appel a la Nation toute entière. 

Le Bureau du Comité Central d'organisation 
est ainsi constitué : Président d'honneur. M. le 
maréchal Pétain ; président. M. Lefebvre du 
Prey, ancien ministre : vice-présidents, Mme la 
Princesse Henri do Bagnac, M. Daval-Arnauld, 
député de U Seine ' trésorier, M. CuveleUe, 
•trseteur général des Mines de Lens : secrétaire 
général, M. Ernest Guy. ancien membre du 
Haut Commissariat de la République aux Etats-
Unis : commissaire général. M. L. Armbrusler. 

Ce Comité se propose de faire appel aux per-
sonalnités du département pour que soient créés 
des Comités de patronage et d'action du Pas-
de-Calais. 

Nous apprenons que M. Peyh-al. préfet du 
Pas-de-Calais, s'est chargé de la constitution 
de ces comités et a lancé dss invitations persua
dé que les personnes à qui il tait appel ne refu
seront pas leur adhésion et 4 celte manifesta
tion de reconnaissance et de gratitude envers les 
morts que l'on veut glorifier. 

En prévision de ces deux journées qui se dé-
Presse pnristenae et régionale h visiter le Ctae-
Uère National de Lorette et son monument. Un 
repas fut servi à ceux-ci A l'Evêché. Mgr Julien, 
évoque d'Arras. y assistait. Les journalistes ont 
également été reçus à la Préfecture par M. La-
ban, secrétaire général, remplaçant M. Peytral, 
Préfet. 

que Duflos ne lui devrait plus de 1.500 fr. '; 
la maison Harrsson, de Londres, 450.000 fr. 
(créance généralement considérée comme 
négligeable par les Anglais, en raison du 
chiffre d'affaires réalisé par Duflos arec 
cette maison) ; bande notre, 1266.000 fr. et, 
enfin, une banque locale, 800.000 fr., dont 
les deux tiers sont récupérés par des hypo
thèques Immoblllières et en terminant, le 
syndic de ne pas charger le prévenu. « Pri-
coteur, peut-être, dira-t-li. mais ayant fait 
l'impossible pour se libérer ». 

La banqueroute laissera 6 % des créances. 
Après une brillante plaidoirie de M* Bel-

senthel père, qui ne manque pas d» souli
gner la malchance de Doflos, son client ; de 
M* Sergeant pour Mme Duflos, le Tribunal 
a mis l'affaire en délibéré. 

Tentative d'assassinat 
d'un algérien à Aulnoye 

(SUITE DE LA PREMIÈRE PAOCj 

Il rappelle la déposition accablante de M. 
Gutilaumat, hôtelier a Paris, chez lequel 
Saadi Ali prenait pension. L'achat du revol
ver. Son départ le 6 janvier pour se rendre a 
Char:evilie. Son arrivée dans cette ville pour 

5 travailler deux jours, les 7 et s, aux F ,-ges 
o Nouzonville. Son départ le 9 pour Aul

noye. Son arrivée le soir au café Boukors et 
enfin le drame le 10, à 6 h. 15 du matin. Son 
retour a CharlevUle pour réclamer u:i certi
ficat dp travail au comptable Delauroy et 
son retour à Parts le 12, S l'hôtel Guiliaumat. 

M. DorUiac. substitut du Procureur de la 
République, s'associe aux paroles de la par
tie civile et réclame une sanction sévère. 

M* Normand plaide chaleureusement la 
cause de son client et s'efforce de détruire 
les argumentations de la partie civile, a dit 
notamment que l'achat du revolver n'a ja
mais été prouvé, que Saadi Ali a été vu à 
Charieville le 9 janvier et qu'il a passé la 
nuit chez lui. Il fait remarquer que Medj-
koune avait désigné trois de ses compatriotes 
comme ayant participé A l'attentat dont il a 
été l'objet et que deux ont été relâchés les 
alibis aynt permis de constater qu'ils se trou
vaient a Paris, le 10 janvier et qu'ils n'a
vaient pas bouge. 

M* Vinois lui succède. B rend hommage à 
l'instruction de cette affaire qui plaide en 
faveur de son client H s'élève avec véhé-
menec contre les prétentions de la partie ci
vile. Son client ne se trouvait pas à Aulnoye 
le 10 janvier, i l relève les mensonges d'Ho-
cine Medjkoune, qui avait accusé trois Algé
riens, dont deux ont du être relâchés. 11 
donne lecture également d'une lettre Inter
ceptée dans laquelle Hoclnel écrivait à son 
frerj de vouloir bien lot faire connaître si 
c'étaient bien les accusés qu'il avait dénon
cés qui étaient partis d'Algérie, Il fait cons
tater qu'il a do faire erreur et qu'en raison 
de l'obscurité, il lui était Impossible de re
connaître son agresseur. Il met en doute les 
témoins qui ont été entendus et voudrait ob
tenir plus de précisions. En terminant, H dit 
que la preuve n'est pas faite et réclame l'ac
quittement de son client. 

La condamnation 
Le Tribunal se retire pour délibérer, n ren

tre en séance dix minutes après, U déclare 
Saadi Ali coupable et le tendant no A 4 ans 
do prison. Il alloue une s o i me do s.000 fr. 
à titra da dommage*-!rtèreto a Ht partie 
civil*. 

Une importante réunion 
de la Commission des Mines 

• La Commission des Mines s'est réunie 
hier sous la présidence de M. Charles Baron, 
président. Elle a donné un avis favorable au 
rapport repris de U. François Lefebvre In. 
11614 tendant à modifier la loi du » juin i»04 
sur les caisses de secours des ouvriers mi
neurs. 

Après avoir entendu les explications de M. 
Jean Montigny sur la proposition de réso
lution tendant au remplacement de la taxe 
sur le chiffre d'affaires, sur l'essence, par 
une taxe à la première vente, elle a approuvé 
le rapport pour avis de M. Delmotte, rela
tif A l'ancien article additionnel que M. Cha-
brun avait déposé dans le même but au mo
ment de la discussion de la dernière loi des 
finances. Elle a chargé son président de dé
poser un article additionnel reprenant le 
texte de M. Chabrun légèrement modifié sui
vant les propositions faites dans son rap
port par M. Delmotte. 

Un Algérien tua un débitant 
dont la femme était devenue 

sa maîtresse 
Hier malin, M. Emile Duvoir, a g i de sa 

ans, débitant A Aulnay-sous-Bcis, rencontra, 
avenue Thters, au Rainer, l'amant de sa 
femme, un Algérien nommé Abao Ould Mok-
tar Ajizirt. âgé d e *5 ans. Une discussion 
éclata entre les deux nommes, au cours de la
quelle l'Algérien, sortant un revolver de sa 
poche, tira sur M. Duvoir une balle qui 
l'atteignit a la poitrine, le tuant net. L'Algé
rien prit aussitôt la fuite, mais il a été arrêté 
hier après-midi dans les bois de CheUes, au 
lieu dit • La Polie » par des inspecteurs de 
la première brigade mobile. U a été écrouô 
A la prison da Pontoise. 

Le vol audacieux 
d'un coffre-fort à Lille 

Simon Martin et le chauffeur, 
Léon Derancy 

ont été déféré* au Parquet 
L'on des auteurs du vol d'un coffre-fort, 

commis rue du Maréchal-Vaillant, à Lille, le 
nommé Simon Martin et le chauffeur Léon 
Derancy, qui transporta les cambrioleurs 
dans son taxi, ont été déférés hier matin au 
Parquet. 

C'est M. Thermes, juge d'instruction, qui a 
été désigné pour ouvrir une information con
tre Derancy et Simon Martin. 

Au cours d'un premier interrogatoire, De
rancy a confirmé les déclarations qu'il avait 
faites A M. Coiesard, chef de la sûreté. 

Quant a Simon Martin, qui a choisi comme 
défenseur M» Philippe Kah, avocat à Lille, Il 
persiste & nier avoir prie part à l'expédition 
des bandits. 

Cependant, d'après les derniers renseigne
ments recueillis, Simon Martin aurait été vu 
dimanche, à 8 heures du matin, dans un café 
à Tourcoing. Il avait son pantalon et ses 
chaussures maculés de terre. 

Après avoir lu les Journaux, il aurait dit : 
« Je suis fichu... ». Le cafetier lui ayant de
mandé s'il était malade, il aurait répondu : 
« Non, mais, vous n'avez pas vu que les jour
naux disent qu'on a identifié les voleurs du 
coffre-fort t » 

Las recherches se poursuivent pour retrou
ver la trace de Marhis Martin et de Jean Ren-
son, les deux autres bandits qui sont en fuite. 

On croit que Renson a dû se réfugier à 
Charleroi. Si c'est exact, le gradin ne pourra 
guère rester longtemps en Belgique, car i l a 
peine de quatre ans^de prison & purger. 

L'activité éruptive du Vésuve 
Le conrmuniqué publié A SI usures, par 

l'Observatoire du Vésuve dit que, contraire
ment aux prévisions, l'activité du volcan a 
eu hier soir, une recrudescence violente. 

De 19 h. 30 à 20 h. 15, la lave a envahi tout 
le plateau du cratère et s'est déversée dans 
la vallée de l'Enfer. Des explosions se pro
duisaient continuellement et pendant 45 mi
nutes le Vésuve a lancé, à une grande hau
teur, des matières incandescentes qui sont 
retombées sur les pentes extérieures du 
Grand Cône. 

A 20 h. 13, l'eetivitô éruptive a diminué 
rapidement, la lave est rentrée partiellement 
dans le conduit éruptif et les explosions se 
sont atténuées graduellement. Selon les cal
culs qui ont été faits, environ 8 minions d» 
mètres cubes de amve se sont répandus au 
cours des 48 heures d'activité, soit la moitié 
de la quantité déversée pendent l'éruption 
de 1808. 

an 

Un train tamponna une auto s 
4 tués, une blessée 

On mande de Cornwall (Ontario): lin train 
a tamponné une automobile. Deux hommes 
et deux femmes ont été tués ;; une femme a 
été grièvement blessée. 

Une jeune fille était 
séquestrée depuis deux ans 
Une lettre anonyme avertissait mardi* le 

commissaire de police de Houille (Seine-ew 
Oise) qu'une jeune fille de 15 ans. Renée 
Peltier, n'avait pas été vue depuis le 13 
octobre 1927. Son père, inspecteur dans un 
grand magasin dn quartier St-Lazare avait 
été malade dernièrement et la personne qui 
vint le payer chez lai, avenue de la Gare, à 
Houilles .avait raconté qu'on lui avait fait 
visiter toute la maison sauf une pièce. Ce 
détail aurait dû donner l'éveil. De plus, des 
parents de la jenne fille, qui l'avaient trou
vée triste lors d'une visite A l'école, revinrent 
quelque temps après pour distraire la petite 
Renée, mais la directrice leur répondit que 
l'enfant ne venait plus a l'école. Toujours est-
il que le commissaire trouva hier la pau
vre petite dans une pièce obscure, dans un 
4tat de saleté repoussante. Pas coiffée depuis 
deux ans, 4 peine nourrie. Renée Peltier 
avait le corps couvert d'ecchymoses et uns 
robe en lambeaux. Elle a pu déclarer que sa 
belle-mère, d'accord aveo son père, l'avait 
enfermée pour une vétile. L'enfant, qui su
bit un martyre depuis deux ans, a été trans
portée dans un état très alarmant à l'hôpital 
de Saint-Germain. 

Le commissaire de police, après avoir trans
mis sa procédure au parquet do Versailles, 
a prié les parents coupables de se tenir A 
sa disposition. 

e>Cef €ARNET 
CALENDRIER. — JBuCi • Juin 19» 

Soleil : Lever à 3 h. Si coucher S 19 h. 48. 
Lune : Lever a " h. 51 -. coucher a 18 h. 48. 
Aujourd'hui > Saint-Antoine de P. Demain 't 

Saint-Rufln. 
METEOROLOGIE. —• Station d» LUI». — Obser

vations (allas le 5 juia 1839. S 18 heures : 
Baromètre : 1S3 mil ; baissa depuis la Teille S 

1S heures, 1 mil 
Thermomètre t Fronde ï ts.3 t mlnlma 1 10 at-

tain» a S heures ; maxim» tf.t atteint à 15 heures. 
Etat h mi tirée* titra*! 80 t Hauteur d'ean tombée 

depuis la valu» * 18 heure» : 0 mil. 4 ; Direction 
du vent Î Sud-Ouest ; Forte : modérée : Direction 

«ses : Ouest : Ma* M Ciel • couvert, pluie. 
Temps probaMa pour jeudi i un peu trais, quel

ques pluies. 
Offleo National. — Région :torn : Temps mé

diocre,, ciel très nuageux avec éclatrclos et ondées, 
vont d'Ouest i l l m . Température s'aiiounalre. 

MARIA**, — Mardi a été célébré a Laon le 
mariage de M. Blanchet. Procureur de la Répu
blique A Avesnas. ancien substitut A Laon, avec 
Mlle Blancue-Anne-M&rio Severyns, de Laon. 

DEUIL. — Nous apprenons la mort, survenue A 
son domicile, m , rue de la Paix. A Boulogne. 
de M. Adatohe Potntier. directeur des Contribu
tions directe», a Boulogne. Après avoir assuré 
pendant la guerio l'Intérim de la Direction des 
Contribution» directes du Nord, à Dunkerque, et 
rempli les fonctions d'Inspecteur A Amiens, sa 
villa natale. M. PotoUer fut appelé A Bar-le-Duc 
U vint A Boulogne on mai 1927 lorsque fut créés 
dans cette ville la direcuon des Contributions di
rectes. M. Pointier était Chevalier de la Légion 
d'Honneur. 

FUNERAILLES. — Mardi ont en lieu A' Raze-
brouck les ranéraUles d» M Jean Alexis MASSIET 
DD BIEST. président honoraire A U Cour d'Appel 
d'Amiens, ancien conseiller municipal d'Hue-
brouck. Chevalier de la Légion d'Honneur. 

Los cordons da noale «talent tenus par MM. 
Maurice Duvet ; DebuTser. notaire -, Celers. an
cien adjoint au maire et Dumont. ancien avoue. La 
deuil étal «conduit par MM. Jean Maasiet du Bleet. 
archiviste du département des Ardennes. et Robert 
Masslet du Biest fils du défunt. 

Dan* l'assistance, nous avons remarqué MM. 
Henri Degrooto. conseiller général du Nord ; 
Rooses et Wscetn. conseillers d'arrondissement ; 
Maurice HeekoL maire ; François Hoguet et Gas
ton Deeoon. adjoint» -. Patnret. premier président 
A la Cour d'Appet d'Amiens ; Laeour. premier 
président da la Cour d'Appel de Douai : Allard. 
président de Chambre A la Cour d'Appel d'Amiens-. 
Labsiett». jug» au Tribunal de Duukerque. et de 
nombreuses notabilités. 

DISTINCTION. — Nous apprenons que le sta
tuaire Adolphe Terroir, ancien élèro des Ecoles 
Académiques de Valenclennes vient de *e voir 
décerner la médaille d'honneur du Salon de Paris 
dos Artistes fiançais pour sa Statue « Mater Do-
lorosa ». 

Le procès Barataud 
aux Assises de Limoges 

(SUITE DE LA PREMIERE RARE) 

Le mercredi, veilla du drame, nous avons 
fait, Peynet et moi, une promenade en auto
mobile ; nous avons eu une panne. Nous 
sommes rentrés. Jeudi, je ne suis pas sortie r 
c'était mon jour (rires). Je n'ai pas vu Pey
net Le vendredi à 6 heures du soir, nous 
sommes allés ensemble chez Barataud pour 
le prier de nous prêter sa voiture. Nous som
mes restés chez lui un quart d'heure en tout. 
Barataud nous répondit : « C'est impossible 
elle est en panne ». Alors Bertrand Peynet et 
moi nous avons régie ensemble notre voya
ge à Brive. Le samedi, je suis allée avec ma 
mère à Brive. Peynet est arrivé un peu plus 
tard par le train suivant. Nous sommes res
tés ensemble trois Jours. Je vous répète que 
je n'ai rien relevé d'anormal pendant tout ce 
temps-là, dans l'attitude de Peynet. 

A la requête de M9 Pierre Masse, le témoin 
reconnaît que l'accusé prétait facilement sa 
voiture. 

Nous avons. Bertrand et moi, usé et abusé 
de son automobile, et pas nous seulement, 
bien d'autres (Sensations). 

Cette déposition, faite d une voix bien tim
brée, n'apporte donc pas les révélations que 
l'on attendait. 

Les tentatives de suicide 
de Barataud 

à la prison de Limoges 
O i entend encore le docteur Herw. C'est 

lui qui est chargé du service médical de la 
prison de Limoges et que l'on appela pour 
examiner Charles Barataud après ses tenta
tives de suicide. 

— Le lundi 27 mai 1929, vers 11 h. 15, pour
suit le docteur, Barataud me conta comment 
il avait essayé de se perforer l'intestin aveo 
une fourchette. J'examinai la blessure au 
ventre. Elle n'était pas profonde. Toutefois, 
nous l'avons sérieusement étudiée pour évi
ter toute complication. Est-ce un simulacre de 
suicide T 11 m'est impossible, malgré l'état 
des blessures, d'affirmer qvoi que ce soit. Je 
ne puis que vous donner mes impressions per
sonnelles, ce que j'ai fait. 

On montra ensuite au témoin les pièces A 
conviction, la fourchette a une seule dent, il 
la reconnaît ; mais le couteau avec quoi Ba
rataud voulut se perforer le cœur, le doc
teur ne croît pas que ce soit le même (Sensa
tion). 

Je vais ordonner une enquête tout de sufoa, 
décide le président, et l'on entendra, A ce 
sujet, le gardien-chef de la prison, car il 
faut qu'on sache si l'on a changé le couteau, 
si l'on a escamoté le véritable couteau pour 
en mettre un autre. 

Avant de lever cette audience, le PréaicSBctt 
Tereygeol tient A faire, aux jurés, cette dé
claration. 

« Il y a un fait certain. Messieurs, ciest 
que Barataud ne voulait pas comparaître, 
devant vous. Je l'ai vu, je lui ai dit combien 
il me répugnait, ainsi que la Ici me le per
mettait, de le faire juger sans qu'il parut au 
procès. S'est-il rendu A mes conseils î A-'-il 
changé d'avis t Toujours est-il qu'il est venu, 
que les débat3 se sont déroulés avec toutes 
les garanties exigées légitimement et qu» 
l'accusé a pu se défendre. Ainsi, Messieurs 
les Jurés, n'ayez sur ce point aucune inquié
tude et continuiez, comme vous l'avez fait 
Jusqu'à ce jour, A rester sourds A toutes les 
sollicitations et à toutes les rumeurs exté
rieures ». (Sensation prolongée). 

L'audience, suspendue A midi, est reprise 
£ 14 heures. 

La caissière de cinéma... 
Des témoins sont encore entendus. C'est 

d'abord le détenu Bref y, qui fit dévier le coup 
de couteau que Barataud voulu*, se donner 
dans la région du coeur. Sa déposition n'ap
prend rien de nouveau. 

On fait entrer Mme Marie OavAaudle, cals, 
sière de cinéma. Sa déposition est confuse et 
elle se résume ainsi : € j'ai njutia, A 9 h. 30, 
le 30, au soir, un ticket de cirjéma à M. Bara
taud et je me suis dit A moà-meme : Tiens, 
c'est la deuxième foie que M.. Barataud vient 
voir ce film. Je m'en suis souvenue au mo
ment de son arrestation ». Comme le minis
tère public s'étonne du sitenee de Mme Cla-
baudie jusqu'à ce jour, 1Q témoin répond : 
« On ne m'a pas interrogée ». (Rires), — Mais, 
observe le Président, vous avez fait part de 
vos remarques à des amies T — Oui. à tout le 
monde autour de moi, à tout le monde dn 
cinéma ». (Hilarité). — Mois, nommez-les t — 
• A tout le monde. Je vous dis ». (Nouveaux 
rires). 

L e s p l a i d o i r i e s 

L'audition des témoins est terminée. Les 
plaidoirie*, commsnceat. L'avocat de Mme 
veuve Faure, M» Charley. prend le premier la 
parole pour réclamer justice et réparation 
contre celui qu'il appelle « un des plus cyni
ques criminels du siècle ». M» Charley, qui a 
assisté à la recherche du cadavre du chauf
feur Faure. rappelle ces angoissantes minu
tes, il le fait d'une voix qui s'élève à mesure. 
On entend les sanglots de la veuve, qui vien
nent ponctuer les suences. • Barataud était là, 
impassible, comme à cette audience, dit l'avo
cat U n'a rien dit, (ci non plus : nous nous 
passerons de ses aveux. Il n'en reste pas 
moins acquis qu'il est l'assassin de Faure et 
c'est ce que je vais démontrer. Et c'est tout 
le drame qui est longuement exposé. 

Et M» Charley conclut : « On évoquera de
vant vous, tout A l'heure, l'aube sinistre de 
la guillotine. Mais songez & la nuit lugubre 
où un malheureux chauffeur sans défense fut 
lâchement assassiné », 

On suspend l'audience quelques instantes 

Le vrai couteau 
A ra reprise, le Président déclare que l'on 

a retrouvé l'autre couteau, le vrai, celui dont 
s'est servi Barataud pour tenter de se suici
der. L'accusé le reconnais. Le docteur Harvy, 

Une grave protestation 
du Syndicat Général 

de la Bourse 
de Commerce de Lille 
Elle s'oppose aux « avantages 

fiscaux accordé* 
aux Coopérative* agricoles » 

liné grande réunion de protestation fui 'icu 
mercredi, à la Bourse du Commerce, a Lille. 
Elle tjioupuii, ouuv le Cotait» du Syndicat 
général de la Bourse du Commerce do LM'.e, 
K * Fédérations ou Syndical du Grains, o.ui-
nas, Engrais et Dérives, de la Minoterie, d>> i* 
Malterie, du la Brasserie, dos Fabru/un:* 
d'Huile, des Négociants et Courtiers yv 'a 
ltégion du Nord. 

L'ordre du jour portait principalement 
examen du < Statut juridique et fiscal dt* 
Coopératives, taxe sur le chiffre d'affaiiu», 
égalité devant l'impôt ». 

On entendit d'abord M. Pierre Lombrez. 
prédidont du Syndicat freuéral de la Bouric 
du Commerce de Lille, qui fit un expose de la 
situation. 

Parlèrent ensuite : MM. Guignard. au nom 
de la Fédération des syndicats de marchand» 
de grains, graines, semences ; Ernest Des-
prez, au nom de la Meunerie ; Guilbert, repré
sentant de la Malterie ; Denecfc, représentant 
du Syndicat des Huiles ; Christiaens, au noua 
des Groupements Commerciaux du Nord : 
Maury-I-ouette, au nom du Syndicat des En
grais ; Fiévet, représentant de la Brasserie. 

L'ordre du jour 
Finalement, l'ordre du jour suivant fut 

adopté ; 
• Les industriels et Commerçants des départe-

nients du Nord. Pas-de-Calao» et départements ùmi-
tropiies. réunis le mercredi 6 Jnln 19». au Palais 
do la. Bourse de Lilie. au nombre de mille, parmi 
lesqufis <je nombreux représentants de Fédérauon* 
et Groupement» mandates par leurs bureaux et 
comportant un total de 40 a 45.000 membres 

• Apres avoir entendu l'exposé onl leur a "*e 
fait de la question : Assureut de leur êympathi» 
les Agriculteurs dont le» lnUJrêts sont intimement 
liés i ceux du commerce et de l'industrie ; 

» Regrettent «lie certains organismes poissent 
sous le couvert ou nom da Coopératives, créer des 
exploitations industrielles et effectuer des transi
tions commerciales, notamment traiter des tnaî  
cnés 4 terme, san» en acquitter tes taxes et im
pôt» ; 

• Protestent contre les privilèges accordés aux 
CooperaUves en matière liscale : exonération de la 
patente, de l'impôt foncier pour les bâtiments af
fectés à l'usage des Coooé-aUves. de la licence. 
de l'Impôt sur les bénéfices industriels et coni-
merct&nx, etc.. ; 

• S'élèvent pins spécialement et do la façon la 
Plus énerguroe contre l'exooeraUon de ta taie a 
la mouture concédée aux CooperaUves de meunerie 
par la loi da 30 décembre tSM i 

• Déclarent leur désir formel d'obtenir l'égauie 
devant l'impôt en ce qui concerne le chiffre d'af
faires et les bénéfices qui ne sont pas uniquement 
agricoles et souhaitent que le Gouvernement, sou
cieux de l'esprit d'équité et de leur droit S Tena
nte, ne les amen» pas à envisager de» mesures 
plus énergiques. 

• Emettent le voeu ': 1. Que les avantages fiscaux 
accordés aux Coopérative» agricoles par les article» 
31 et 3t de la loi de finance» du SU décembre I9l« 
soient abrogés ; 

• 2. Que les avantage» consentie aux Coopératives 
agricoles en. vertu de l'article 94 de la loi du 5 aoot 
1KS0 soient faite» au taux des avances de la Banque 
de France et pour une durée maitma de cinq 
années ; 

• 3. Qne lors do la discussion dn statut juridique 
et fiscal des Coopératives agricoles, le Parlement 
se refuse a voter une loi qui consacrerait l'inéca-
lito entre citoyens français ; 

• Et décident qw> cet ordre dn ]onr et ce voeu 
seront adressés à M. le Président de la Cnaoïhre 
de Commerce de Lille. M le Préfet dn Nord. 
M. le Président do la Commission créée au Mm«-
têre de< Flnauoes pour élaborer t» projet de Sta
tut fiscal de» Coopératives agricoles, a MM. *•• 
Sénateurs et Députas do la première répion éron -̂
mlqne • * M. le Président de la Fédoration Fran-
caise des Syndical» de marchands de grains <-t 
praines de semences, céréales, dérivés et pixlu '• 
dn sol avec prière de les transmettre à MM i-« 
Présidents des Commissions du Commerce et rt« 
l'Industrie, de la Chambre et du Sénat et d'ap
puyer os wœo. de tout» leur autorité. > 

a f • 

Econduit, un Espagnol tua une 
jeune fille, puis se suicida 

Au Mac Con'e. près de Perpicnan, un l'.s-
paciiol nommé Pedro Padern. 35 ans. a me 
de plusieurs coups de revolver la tille du 
régisseur, Mlle Marie Molins, âgée de 3S an>, 
qui refusait d'accepter ses offres de mariaçre. 
puis s'est suicidé en se tirant deux bali'- île 
revolver dans la bouche. 

Le drame, qui a eu pour théâtre la vipue 
du Mas, s'est déroulé trop rapidement pour 
que les ouvriers qui revenaient des champs 
pour déjeuner aient eu le temps d'intervenir. 

que l'on rappelle à la barre, également. C est 
une assec forte lame en forme de serpe. 

M» Pierre liasse remarque : « MM. le< Jure* 
n'oublieront pas que le couteau, le premier 
qu'on leur a présenté, le faux, était couvert 
de taches de sang. Celui-ci. le vrai, nen a 
nas » (Rires). 

(*»'apprend per les résultats de l'enquête. 
que le vrai couteau a été subtilisé. Levrat . 
c'était un trauebet Le faux est une sorte de 
canif. « Ou a voulu ridiculiser Barataud, 
s'écrie M» Massé et mettre a la placo d'un 
tranche* un petit couteau réglementaire. Itou* 
sommes ici * la recherche de la vérité et non* 
Douvons, par cette circonstance, constater 
qu'elle est difficile à découvrir. 11 est évident 

r l'on a essayé de cacher la véritable arme 
suicide », (Mouvement). 

On décide ensuite de lever l'audience et do 
renvoyer a ce Jour U suite des débats. 

C'est M» Chautemps qui prendra la parole. 
De toute façon, si Von veut teirotner ce pro
cès aujourd'hui. U sera nécessaire de pour-
suivre les débats fort avant dans ut mut. Dans 
le cas contraire, ce ne serait que vendredi 
dans la journée que le verdict pourrait êtrs 
prononcé, 
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JUMKXWe DES CHAPTTRES PB£C£DENT8 
Dent « M des salit* du ehûttmu d* Kersor. 

in Bretagne, des domestiques prennent leur 
repas *u *t*r en causant à voix basse de 
leur maure. If. U comte do K«r*or, atteint 
4» tout, et de sa fille. qu'Us nomment Mme 
Ktwmondt. A cet instant M. U baron de Bou 
rem rentre au cJUttau — On» femme qu'il 
appelle m ma chère Juana > l'aeeompaone. 
.S'eut» dans sa chambre. Mm* Batjmonde 
pleure m contemplant le portrait de son 
fiancé, officier d* manne, tuf deux ans aupa
ravant dans un combat naval. Hais celui-ci 
revient bruquement. et Baymonéo apprend 
ainsi Vodieuse machination ourdie pour la 
contraindre * épouser M. da Boiras. 

Une joie intense éclairait son visage, et 
il fallait qu'elle fut bien protonde, car pour 
la première fois, il se départit de sa iroi-
deur a mon éaarvl 

• Il m appela» dans son apartemenL 
« Je le trouvai à genoux sur U plancher. 

Autour de lui, d*s ci iase* ouverte». EUes 
«talent pleines d'or, pleines de ritra* da 
toutes nature ' 

• — Regarde, Raymoode, cna-t-il , >out 
cela est & mol, a moi I 

• Pois , soudain, s e reprochant sans 
•tente cette faiblesse qui m'avait rendus 
témoin de «on triompha, qut m'ava»* livré 
le secret de son bonheur d'avare, H te 
dressa, courut à moi et ma saisissant lea 
poignets : 

• — A moi, entends-tu bien, a mot seul ; 
s t st tu parlas A qui que ce soit... 

a Je promis ds ma taire, n se radoucit,. 
seulement, il me poussa b o n de a s i i«m 
bre et me. «ondulait dans o n autre 

« La, plus calme, rassuré, i l sa —it à 
me demander ce que j'avais fait pendant 
son absence. 

« Je n'avais rien à cacher. 9e lui parlai 
da vous, André. 

a Vous étiez venu passer un mois a 
Brest et nous nous étions vus tous 'es 
Jours. 

« II ne s'irrita point, ne me blâma pas., 
« L'occasion me parut bonne , le lui 

parlai d s nos projets, déjà sanctionnés 
par m a mère, n m'écoutait attentivement, 
ayant sur les lèvres un sourire sienycil-
lant Qui ne lui «tait pas habituai. 

* Alors m'enhardissant, j'osai lui de
mander s'il consentirait & ce que fe de
vinsse votre femme. 

• U sourit plus encore et me dit * 
• — André est un brave garçon mil fera 

son chemin et que j'estime. Il a des goûts 
modestes, il acceptera une femme san? dot. 

m Je poussai un léger cri A la fols de 
surprise et de joie. Une dot I de 1 argent ! 
est-ce que noue songions à cala T Je le lui 
dis, je le lui répétai cent fois e n embras
sant ses mains. 

« Il paraissait heureux, prêtant l'oreille 
à me» enfantillages, souriant toujours. 

m TJn mois après, vous vtn'.as passer 
huit jours au château. Mon père «ous ac
cueillit bien : et tranquilles et libres de 
soucis, nous «changeâmes de nouveau ces 
serments... qu'hélas 1 la fatalité devait <:« 
contraindre m ne pas tenir. » 

Tandis que Raymoode partait, ' ndré, 
les yeux attachés sur son doux v.sage. 
semblait oublier qu'ils étalent a' Jamais 
séparés. 

Il écoutait cette voix barmoniooae, un 
peu grave, qui parlait simplement, d l i a h 
tous les secrets d'un cceur honnête ?» bon. 

On entendit sonner o n » heur:3. 
La soirée s 'achevait C'était la nuit qui 

commenait. Ils étalant seuls, jeunes, al-
mante, et cependant pas a n s mauvaise 
pensée n'effleurait leur Ame. 

— Continues, Raymonde, dit André. 
« — Ainsi deux années se passé» ent. re

prit Raymonde. Toutes les fols qne voira 
Beivfcti vouijWrmertait *?a" venfr à terre, 

BalcjL.Lvous acepurtes au châteaa ds Keiaoïv 

« Ah I Andréa que de douces soirées nous 
avons passées ainsi , la main dans la main, 
parlant d'avenir. En vérité, il m e semblait 
que mon cœur battait double, quant) vous 
eties près de mol. » 

— Chère, chère Raymonde 1 
— Enfin, i l y a trois ans, vous vous 

êtes adressé vous-même & mon père, vous 
a vies vingt-trois ans , j'en avais dix-huit 
Vous lui avez demandé de nous unir. Sou
venez-vous ds sa réponse : « André, vous 
dit-il, J'éprouve vos projets, mais m a fille 
est jeune, délicate. Attendez un an, con
quérez encore un grade» et reveuez. Vous 
avez m a parole I 

— Oui, c'était bien ainsi qu'il me p a r l a 
Oh I j'étais heureux t J'allais partir pour 
une expédition sur les cotes d'É^pagr}. Je 
ne redoutais rien. J'étais aimé de vous, 
Raymonde. Je ne doutais plus de l'avenir., 
je croyais en vous !— Ah I faut-il qu'au
jourd'hui... 

II n'acheva pas. La main de Raymonde 
s'était posée sur ses lèvres ; et les repro
chée qui allaient en jail l ir se fondirent 
dans un baiser. 

— Ne m'accusez pas, André. Ne ve.-oz-
vous pas de me dire que vous croyiez en 
mol. Attendes. Peu de terips ap-^s votre 
départ, m o père devint triste, fMvreux, 
s'irritant pour le moindre détail, reve
nant A ces allures brutales et sévères dont 
ma mère avait tant souffert. Je me cour
bais, moi aussi , mais je ne- souffre'J pas. 
Que m'impor*ait le présent en f a » de no
tre avenir A deux f 

• Seulement, l'état de mon père m'ef
frayait. J'avais appris par quelques mots 
qui lui étaient éebapés q u l l avait, dans 
son dernier voyage, réalisé d lmmenses 
bénéfices sur cent ries opêratir-- que 
permettait le blocus continental. Une fois 
même, comme je déplorais les actes de 
cruauté qui accompagnaient parfois l'exé
cution des décrets de N'apoléon, rsoa père 
s'était écrié avec colère : • Taisez-vous, 
bavards I U y a des heures cù il faut 
tuer I » Disant ces étranges paroles, il 
était livide et de grosses gouttes de sueur 
roulaient sur son visage. 

J ' ï - Â c e momenUJa.ne . jtrjg nmat-^aif le 

& ces singuliers symptômes. Mais peu 3 
peu je ne sais quelle idée bizarre pénétra 
dans mon esprit : la physionomie de M. de 
Kersor devenait hagards ; parfois, tous les 
muscles de son v isage étaient agités de 
tressaillements singuliers ; parfois, i l s'ar-
rêtait brusquement, sans plus s'apercevoir 
de ma présence.et lançant le poing dans le 
vide, Il semblait menacer u n ennemi in
visible-

« Je touche A l a catastrophe, André. 
Ayez patience 

a Un jour, le courrier de Brest apporta 
A mon père une lettre, scellée d'un car 
chet de cire. 

« Mon père l'ouvrit d'un a ie d'indiffé
rence. 

• Mais A' peine en eut-il lu le contenu 
qu'un crf rauque, véritable hurlement de 
bête fauve s'échappa de sa poitri . 11 
était devenu livide, «es dents grinçaient, 
et je l'entendis qui murmurait cee mots 
qu'il semblait broyer dans ses mâchoires. 

« — De l'argent ! moi... rendre de l'ar
gent.. , plutôt mourir | plutôt tuer L -

m Toujours ce mot I Etait-ce donc qu'un 
crime pesât sur la conscience de mon 
père I 

• Comme je m'approchais de lui pour 
l'encourager, le consoler, sans sr.- >tr mê
me de quoi il s'agissait, il me repoussa 
d'un coup si violent que l a respiration ma 
manqua. 

• II courut s'enfermer dans <ut chambre, 
et, pendant toute la • it, attentive et plei
ne d'angoisses, je l'entendis marcher en 
frappant du talon. 

m Le lendemain, il ne parut pas. Yvon 
lui-même ne Fut pénétrer chez lui. 

« II m dit ou*il avait seulement r-*reru 
un instant le visage de mon père et qu'il 
avait eu peur 1 

• Vers le soir, un homme se présenta 
A la grande porte. 

• J'appris trop têt son nom, c'était M 
de Roiraz. 

« Ce nom d'ailleurs, ne m'était pas in
c o n n u Nos annales bretonnes le répètent 
souvent Un Roiraz avait en 168* soutenu 
vaillamment o n combat meurtrier contre 

resté seul A son bord, plutôt nue d'amener 
son pavillon. 

• Mais depuis longtemps cette famille 
avait dégénéré. La ruine était venue, et le 
dernier descendant des Roiraz — celui qui 
est ici, celui qui a commis les actes in
fâmes dont nous sommes les victimes — 
avait disparu depuis longtemps, étant allé 
chercher fortune, disait-on, aux colonies. 

• Presque dégeunillé, suant la misère, 
il se présentait la tête haute, ordonnant 
qu'on l'introduisit sans retard auprès de 
M. de Ketsor. 

« Yvon résistait ; il m'a dit depuis qu'il 
lui semblait avoir devant lui un de ces 
bandits des mers qui parfois viennent A 
Brest purger, devant la commission de 
justice, les forfaits de t i ls se sont rendus 
coupables. 

« Mais M. de Roiraz avait exigé que 
du moins Yvon l'annonçât ; et celui-ci 
avait dû obéir. 

« A sa grands surprise, M. JOH «ereor 
n'avait répondu qu'un mot ; 

a — Qu'il vienne 1 
« Et les deux hommes s'éteieufffcMtvMmés 

ensemble. 
a Oppressée d'un sinistre pressenti

ment, inexplicable mais réel, Je prêtais 

lea HoUandala c l s'était fai., sauter. lui ,Ln'étai î fias geujr 

1'oreHle. La chambre de mon père f it si
tuée, vous vous en souvenez, au-dessus de 
celle-ci. 

• J'entendis alors des éclats de voix ter. 
ribles. 

»! Puis i l se sembla percevoir comme le 
bruit d'une lutte. 

« Je faillis crier A l'aide. Mais tout & 
coup les voix redevinrent plus ca'- .as . 'y 
les distinguais parfaitement sans com
prendre cependant les mots qu'elles pro-
nonçaient. Celle qui m'était étrangère était 
violente, Impérieuse. Celle ds mon père au 
contraire semblait timide, presque) sup
pliante. 

a Puis le silence se fit. Je n'entendis 
plus rien. 

« Dés le lendemain, mon père me fit 
demander. 

m Je me hâtai de me rendre A son ap
pel. 

Quand j ' e n t r a i dans, j o n ^ j ^ j n e j L ^ 1] 

« M de Roiraz était la, debout» s'inclt» 
nant profondément devant moi. 

« Ah 1 André I Comment pourrais-je ex
primer le sentiment de répulsion que 
m'inspira cet inconnu avec lequel le mal
heur était entré dans la maison I 

• Je sentis que je devenais pâle comme 
une morts et je dus — appuyer A nu siège 
pour ne pas chanceler. 11 s'en uperçut et 
fit un pas vers moi comme pour me sou
tenir. Alors je retrouvais soudain la force 
de me redresser, et me tournant vers mon 
père : 

« — Vous m'avez appelée, lui dis-je. Me 
voici I 

u II était méconnaissable. Il mo parut 
vieilli de dix ans. En une nuit ses cheveux 
grisonants étaient devenus tout blancs, sa 
bouche contractée avait des rides profon
des. 

• — Souffrez-vous donc, mon père t lui 
demandal-ie avec inquiétude. 

« Il m'imposa silence d'un signe de 
main. Puis me désignant l'étranger : 

« — Ma fille, dit-il d'une voix ranquo 
qui me fit mal A entendre, je te présente... 
un de mes amis. . . de mes meilleurs amis, 
M. le baron de Roiraz. 

• n semblait que chacun de ses mois 
s'arrachait de sa gorge avec une douleur. 

« Je regardais l'homme en face, surmon
tant l'étrange horreur que j'éprouvais. 

« Lui, souriant, ayant a u front le si
gne de l'audace sans scrupule, s'inclina da 
nouveau, disant quelques paroles banale». 

• — M. de Roiraz, mon enfant, reprit 
mon père, nous apporte une terrible nou
velle... Armez-vous de tout votre courage... 

• Oh I je ne doutai pas, je n'hésitai pas 
un instant I Quel intérêt avais-je dans ta 
vie I Quelle douleur pouvais me frapper, 
sinon ayant trait A vous... 

.« — André I m'écriai-je. 
• —» André est mort, dit mon père. 
• — Ce n'est pas vrai I Ce n'est pas 

vrai I 
« Je ne dis rien de plus, mais tournant 

sur moi-même, je battis l'air de mes deux 
mains et tombai comme une massa. 

« Quand je revins A m o L J f ma trouvais 
d4UMLrnj^ çjiajabre, * * ^ 

M 


